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AGISSANT illégalementcomme des agents commisau contrôle des prix auprèsdes opérateurs écono-miques dans le 2e arron-dissement de Libreville,Achille Ndong Nguema,Jean Roger Koumba et Aïs-satou Bouba, ont été ap-préhendés toutrécemment par les élé-ments de la Sûreté urbaine,une unité de la police ins-tallée au commissariat deNkembo. Les agents ont été alertéspar une des victimes despersonnes suscitées. Legroupe qu'elles constituentfait partie d'une petite Pe-tite et moyenne entreprise(PME) sous-traitant, à cequ'il semble, avec la direc-tion de l'Hygiène publiqueet d'assainissement, dansle cadre de la lutte anti-vectorielle. Il se trouve que, sur le ter-rain, ces individus avaient

coutume d'outrepasserleurs compétences, en semuant en contrôleurs desprix et n'hésitant pas à sai-sir les marchandises descommerçants, qu'ils resti-tuaient par la suite moyen-nant quelques coupures defrancs cfa. Peu avant leur interpella-tion, la semaine dernière,la bande se serait rendue àla Cité Mebiame pour effec-tuer ce type d'opération. Laveille c'est à Atong-Abèqu'elle aurait sévi, avant dese faire prendre non loindu rond-point de Nkembo. A cette occasion, c'estAchille Ndong Nguema etJean Roger Koumba quisont à la manœuvre, sansla dame. Ils commencentpar se présenter commedes agents de la directionde la Concurrence et de laConsommation. Mais mal leur en prendcette fois-ci, d'autant quesur place, ils se retrouventnez-à-nez avec les agentscommis officiellement àcette tâche, qui les confon-

dent. Comme pris dans unesorte d'étau, l'un d'eux,Achille Ndong Nguema,réussit à prendre sesjambes à son cou. Alertés, les policiers enservice à la Sûreté urbainearrivent sur les lieux et ontmettent la main sur JeanRoger Koumba. Ils saisis-sent ensuite le véhiculedans lequel les filous ontdéjà stocké la marchandise

extorquée aux commer-çants, principalement desproduits cosmétiques. Lejour suivant, le fuyard seprésente à la police, en dé-clarant qu'il est proprié-taire du véhicule saisi.Grâce à son identification,son association avec Jean-Roger Koumba, gardé àvue précédemment dansles locaux de la police, estvite établie. 

Lors d'un interrogatoire,Ndong et Koumba sontpassés aux aveux. En don-nant, en sus, quelques dé-tails sur les autresmembres de cette clique.Aux premières heures de lagarde à vue, dame BoubaAïssatou a eu l'imprudencede venir au commissariat,apporter de la nourritureau tandem. Il n'en faudrapas plus pour que Jean

Roger Koumba vende lamèche, en révélant quecette dernière, non seule-ment entretient des rela-tions avec Ndong Nguema,mais fait également partiede la bande. Par la même occasion, lenom de leur employeur,Raymond AssoumouToung, est lâché. Ainsidonc, tout devient clairpour les enquêteurs, quiapprendront dans la fouléeque le dernier cité est fonc-tionnaire à l'Institut del'hygiène publique et d'as-sainissement, jouxtantl'hôpital de Nkembo. Vérification faite, Assou-mou Toung serait actuelle-ment en congé. Leur petitestructure ne disposant pasde siège social, leurs ren-contres se faisaient dansun bistrot, avant de des-cendre sur le terrain. Auregard de tous ces indices,les mis en cause ont étéprésentés devant l'autoritéjudiciaire, puis placés endétention préventive. 

Fin de partie pour de faux contrôleurs des prix
Escroquerie

Bona MASANU
Libreville/Gabon
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Jean Roger Koumba... Photo du milieu : ... Achille Ndong Nguema... Photo de
droite : ... et Aïssatou Bouba ont été interpellés par la police avant d'être déférés

au parquet, puis placés en détention préventive.
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A. E., mineur de 11 ans,
élève en classe de 2e
année à l'école publique
ce Nzeng-Ayong 4, a été
arrêté en même temps
que son père, Lambert
Obame Essone «Toutobé»,
33 ans, dans la mi-journée
de lundi dernier, avec deux
autres membres du groupe
: Jean Baptiste E.N. (15 ans),
élève de 5e année au
même établissement, et Te-
rence Ndombi Bignoumba
(25 ans). Ce groupe de
jeunes présumés voleurs,
se serait introduit au domi-
cile d'un haut responsable
de la Bourse des valeurs
des marchés d'Afrique cen-
trale (Bvmac), pour perpé-
trer un vol.

«Je vole avec mon père de-
puis longtemps. C'est moi
qui sers d'alerte au groupe.
Ils m'ont d'ailleurs sur-

nommé "Guet Alerte".
Lorsque nous allons perpé-
trer un vol dans un domi-
cile, c'est moi qui fais le guet
à l'extérieur. S'il y a
quelqu'un qui s'approche, je
dois crier trois fois Ban-
dera». Ce sont les déclara-tions, pour le moinstroublantes, du mineur de11 ans, André E., auxagents de la section anti-criminalité de la directiongénérale des Recherches(DGR), après qu'il a été prisavec son père, LambertObame Essone «Tou-toubé», ainsi que Jean-Bap-tiste E.N. et TerenceNdombi Bignoumba, dansla mi-journée de lundi der-nier à leurs domiciles res-pectifs, suite au vol qu'ilsauraient commis chez unhaut responsable de laBourse des valeurs desmarchés d'Afrique centrale(BVMAC).De source policière, Tou-toubé, le cerveau présumédu groupe, a personnelle-

ment initié son fils dans lespratiques louches: drogue,vol, escroquerie, etc. Eneffet, le gamin, chargé d'al-ler payer les drogues que legroupe consomme avantde commettre un vol, par-ticipe à tous les prélimi-naires, par la volonté deson géniteur. Le rôle qui luiété attribué est celui defaire le guet et de distraire,

soit le gardien des lieux,soit le voisinage, pendantque son père et les deuxautres membres du groupeopèrent en toute quiétude. Le dernier fait en date estle vol commis, en pleinjour, au domicile d'un hautresponsable de la Bvmac,sis au quartier Nzeng-Ayong. Toutoubé et sabande profitent de l'ab-

sence du propriétaire deslieux et de son gardien,pour pénétrer dans saconcession. A l'aide d'unarrache-clou, ils défoncentla porte centrale, pour ac-céder dans la résidence.Mais pendant qu'ils s'affai-rent à ramasser tout cequ'ils peuvent, arrive brus-quement Mamadou, le gar-dien, que "Guet-Alerte", n'a

pas vu venir. Parvenu dans la conces-sion, il constate que laporte principale est en-trouverte. Au même mo-ment, il aperçoit troisjeunes gens descendred'une des pièces de la mai-son, avec des appareilsélectroniques (télévision,DVD, décodeur, télé-phones, etc.). Ayant à leurtour croisé le regard deMamadou, ces derniersvont tous s'échapper,n'emportant avec eux quequelques effets. Malheureusement pour lui,Toutoubé est identifié parle gardien. C'est lui qui per-mettra à la DGR, à la suited'une plainte déposée dansses services par la victime,de mettre le grappin surtoute la bande. Selon toutevraisemblance, LambertObame Essone et les siensdevraient être présentésdevant le parquet de Libre-ville qui appréciera, de-main vendredi.

Obame Essone appréhendé avec son fils mineur
Auteurs présumés de nombreux vols

AEE
Libreville/Gabon

" Guet-Alerte ", l'intrépide garnement formaté par son père. Photo de droite : 
Toutoubé (g), père du mineur et cerveau présumé du groupe.
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LA Société africaine d'as-sistance funéraire (Saaf)« La Colombe » a publié,dans notre édition d'hier,un communiqué pour lemoins troublant. Elle me-nace, sous huitaine, d'en-terrer à titre d'indigent, ladépouille d'un mineur ga-bonais de cinq ans, au casoù sa famille ne prendrait

pas langue avec elle à l'ef-fet de s'acquitter de ses im-payés. A ce qu'il semble, cette me-nace est apparue, aux yeuxdes responsables de lamaison des pompes funè-bres, comme la dernièrevoie de recours. D'autantque, depuis le 23 décembre2014, date à laquelle lepetit corps de l'enfantNdong Mba a été enregis-tré dans leurs fichiers, aupoint d'être transformé enune momie sous l'effet de

la congélation, plus per-sonne ne s'est présenté à ladirection de la société poury accomplir les formalitéshabituelles précédant lasortie du corps. Un constat qui semble dé-noter de l'insensibilité quigagne dangereusement lescœurs face à la mort d'unêtre humain, que l'on peutprétendre avoir chéri deson vivant. Signe des der-niers temps dont parlent àjuste titre les Saintes Écri-tures, ce comportement

était inimaginable dans lesmœurs gabonaises il y aencore quelques années. En effet, que le corps d'unmineur de cinq ans répon-dant au nom d'une familleclairement désignée, conti-nue à se congeler indéfini-ment dans un tiroir de lamorgue, relève de l'inso-lite. Surtout quand on saitque l'hommage au défuntdonne souvent lieu à desinvestissements de pres-tige, les familles n'hésitantpas à débourser de fortes

sommes d'argent pour lacirconstance. Ce qui, visiblement, est loind'être le cas du mineurdont la dépouille est sansnul doute l'une de celles deson âge ayant atteint unetelle durée de conservationau froid, à l'échelle natio-nale.  Qu'a donc fait le petitNdong Mba à ses parentspour mériter une telle in-différence de leur part ?Était-il un enfant à pro-blèmes ? Les familles se-

raient-elles confrontées àun déficit de moyens finan-ciers ? Si oui, pourquoi nese cotiserait-on pas pourque cet enfant soit enfin en-terré dignement ? De-vrions-nous accepter qu'ilsoit jeté dans une fossecommune, comme un vul-gaire chien, ainsi que lesresponsables de Saaf me-nacent de le faire dansquelques jours ? A chacun de nous de ré-pondre à ce qui sembleêtre un cas de conscience.

Le corps d'un enfant de 5 ans menacé d'enterrement à titre d'indigent  

Cas de conscience/Abandonné par sa famille depuis plus d'un an dans une maison
des pompes funèbres

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabo


